
DIPLÔME D’ÉTAT
AIDE-SOIGNANT

Institut de formation Simon rousseau 

Code RNCP 35830 - NIVEAU 4
Arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’Aide-Soignant

La formation est organisée conformément au référentiel de formation défini dans l’arrêté du 10
juin 2021, relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant et portant diverses
dispositions relatives aux modalités de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux.
La formation se déroule en cursus complet sur 12 mois, à raison de 35 heures par semaine. Elle
prépare au Diplôme d’Etat d’Aide-Soignant.
La formation est également réalisable en cursus partiel, selon l’obtention préalable de certains
diplômes qui permettent la dispense totale ou partielle de certains modules ainsi que via la voie
d’apprentissage.
Le Centre de Formation en Apprentissage (CFA IFIR) est situé à LYON 8 ème(69).
La formation comprend des enseignements théoriques et pratiques organisés en institut ou à
distance et une formation réalisée en milieu professionnel.

DÉLAI D’ACCÈS - DATES DE LA FORMATION

L’entrée en formation est soumise à sélection.
Les inscriptions auront lieu du 16 octobre au 10 décembre 2024.
Le dossier d’inscription sera à télécharger sur le site du Centre de formation Simon rousseau .
Les épreuves orales auront lieu du 10 décembre au 17 décembre 2024.
La rentrée aura lieu le lundi 6 janvier 2025 .

LIEUX DE FORMATION

Centre de formation Simon rousseau 
1 avenue Simon rousseau 
69270 FONTAINES SUR SAONE

CONTACT

Secrétariat : 04 78 43 31 85
accueil@simonrousseau.fr

Référente handicap et responsable pédagogique : Mme Angèle Michel

Responsable administratif : Mme Elodie Ralo



Le métier que vous pourrez exercer :
Aide-soignant dans les établissements de santé publics et privés, en
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) et
en structures de soins à domicile.
Vous pourrez également évoluer vers les métiers de :
Accompagnant éducatif et social
Agent de régulation médicale
Agent de service médico-social
Ambulancier
Assistant de soins en gérontologie
Assistant de vie aux familles
Auxiliaire de puériculture
Infirmier

Accessibilité aux personnes

DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS

Les futurs élèves en situation de handicap, compatible avec la formation et l’exercice du futur
métier, peuvent bénéficier d’aménagements d’examens et/ou de formation.
Pour plus de renseignements :
Contact référent handicap : Angèle MICHEL, Responsable Pédagogique a.michel@chg-neuville.fr

ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP

DURÉE DE LA FORMATION

Pour un parcours complet, la durée totale est de 1540 heures :
770 heures d’enseignements théoriques
770 heures en milieu professionnel (stages)

Pour les parcours partiels, la durée varie selon le diplôme obtenu (cf. modalités de la formation).

TARIF

Le coût de la formation 2024-2025 pour un parcours complet est 7830.90€.
Ce coût peut être pris en charge par :

 La Région AURA, si vous êtes en poursuite de scolarité ou inscrit à France travail avant le début
de la formation ;
 Votre employeur ;
Un opérateur de compétences.

Pour les parcours en cursus partiel, le coût dépend du nombre de blocs de compétences à valider.

OBJECTIFS GÉNÉRAUX DE LA FORMATION

Les objectifs de la formation sont le développement des compétences professionnelles attendues
afin d’être capable de mettre en oeuvre les trois missions de l’aide-soignant :

Accompagner la personne dans les activités de sa vie quotidienne et sociale dans le respect de
son projet de vie ;
Collaborer au projet de soins personnalisé dans son champ de compétences ;
Contribuer à la prévention des risques et au raisonnement clinique interprofessionnel.



PRÉREQUIS ET MODALITÉS D’ACCÈS

L’arrêté du 7 avril 2020 modifié relatif aux modalités d’admission aux formations conduisant au
diplôme d’Etat d’aide-soignant définit les modalités d’organisation de la sélection.
La formation est accessible, sans condition de diplôme, par les voies suivantes :

La formation initiale
La formation professionnelle continue
La validation, partielle ou totale, des acquis de l’expérience
L’apprentissage en convention avec le CFA IFIR

Les candidats doivent être âgés de dix-sept ans au moins à la date d’entrée en formation. La
sélection des candidats est effectuée par un jury de sélection sur la base d’un dossier et d’un
entretien destinés à apprécier les connaissances, les aptitudes et la motivation du candidat à
suivre la formation.
Sont dispensés de l’épreuve de sélection les agents des services hospitaliers qualifiés de la fonction
publique hospitalière et les agents de service :

Justifiant d’une ancienneté de services cumulée d’au moins un an en équivalent temps plein,
effectués au sein d’un ou plusieurs établissements sanitaires et médico-sociaux des secteurs
public et privé ou dans des services d’accompagnement et d’aide au domicile des personnes ;
Ou justifiant à la fois du suivi de la formation continue de 70 heures relative à la participation
aux soins d’hygiène, de confort et de bien-être de la personne âgée et d’une ancienneté de
services cumulée d’au moins six mois en équivalent temps plein, effectués au sein d’un ou
plusieurs établissements sanitaires et médico-sociaux des secteurs public et privé ou dans des
services d’accompagnement et d’aide au domicile des personnes.

L’admission définitive est subordonnée à la production d’un certificat médical attestant que l’élève
remplit les obligations d’immunisation et de vaccination.
Durée de la formation
Pour un parcours complet, la durée totale est de 1540 heures :

770 heures d’enseignements théoriques
770 heures en milieu professionnel (stages)

Pour les parcours partiels, la durée varie selon le diplôme obtenu (cf. modalités de la formation).

MÉTHODES MOBILISÉES

Les enseignements sont réalisés par quatre formatrices (infirmières et cadre de santé) et par des
professionnels de santé.
L’enseignement est réalisé sous forme de cours magistraux et travaux dirigés en présentiels et
distanciels ou de travaux pratiques en présentiels; en petits groupes d’apprenants permettant
l’apprentissage progressif des gestes techniques nécessaires à l’acquisition des compétences.
Méthodes pédagogiques :

Classe inversée/renversée
Simulation
Jeux de rôles
Classe numérique
Analyse de la pratique
Ludo pédagogie

La formation en milieu professionnel comprend quatre périodes de stages à réaliser dans des
structures du champ sanitaire, social ou médico-social, en établissement, en hospitalisation à
domicile ou dans les services d’accompagnement et d’aide à la personne.



MODALITÉS DE LA FORMATION -EQUIVALENCE PASSERELLE

COMPETENCES DEVELOPPEES ET MODALITES D’EVALUATION

L’obtention du diplôme d’Etat est subordonnée à la validation des 11 compétences.


